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Conformité et vérification
On a convenu d'un ensemble de mesu-

res de vérification qui prévoit des inspec-
tions obligatoires par mise en demeure.
Une inspection pourra être menée avec
des moyens terrestres et/ou aériens si
l'État estime que les dispositions des
MDCS convenues ne sont pas respectées
La réponse à la demande d'inspection
doit être donnée dans un délai n'excé-
dant pas 24 heures; l'inspection pourra
commencer 36 heures après l'envoi de
la demande et devra être terminée 48
heures après. L'équipe chargée de cette
tâche comprendra quatre inspecteurs.
Cette mesure prévoit qu'aucun État ne
sera obligé d'accepter qu'on fasse sur
son territoire, dans la zone d'application
des MDCS, plus de trois inspections par
année civile, ni d'accepter de la part
d'un même État participant plus d'une
inspection par année civile. Cette
mesure est considérée comme une
percée dans un domaine où l'on était
resté jusque-là dans l'impasse; bien sûr,
elle n'a pas encore été mise à l'épreuve.
Bien que son application vise précisé-
ment les dispositions du document de
Stockholm, le principe d'inspection, qui
peut être appliqué plus largement, est
celui qui pourrait le plus faire avancer le
concept « d'ouverture » dans la conduite
des affaires militaires.

Une disposition permet de s'écarter du
plan de vol approuvé dans certaines
conditions. Dans les cas où l'État ins-
pecté fournira l'aéronef, un des mem-
bres de l'équipe d'inspection pourra
observer les indications fournies par les
instruments de navigation de l'aéronef et
avoir accès aux cartes et graphiques uti-
lisés par l'équipage.

Répercussions pour le Canada
Les conséquences directes de ces

mesures pour les forces canadiennes
stationnées ou envoyées en Europe
sous commandement national devraient

qui figurent dans les calendriers annuels
et la notification préalable, et ils devront
les recevoir assez tôt pour aviser tous
les autres États participants si les seuils
convenus sont atteints.

À titre d'exemple, les informations exi-
gées pour le calendrier comprennent,
entre autres : le type et la désignation
de l'activité militaire, ses caractéristiques
générales et ses objectifs, la délimitation
de la zone de l'activité par des caracté-
ristiques ou des coordonnées géographi-
ques, ou des deux façons, la durée
prévue de l'activité militaire et la date de


